


 

 

 

ANALYSE FONCTIONNELLE HELIOPACSYSTEM+® 

LYCEE DE CARQUEFOU 
 

 

 2 PAC - 2 BALLONS – APPOINT CHAUDIERE OU RESEAU DE CHALEUR 

 

 

Les pompes à chaleur se mettent en fonctionnement ainsi que les circulateurs 
primaire (solaire) et secondaire (ECS) lorsque l’une des sondes de température des 
ballons est en-dessous de sa consigne.  
 

Si la sonde de température de la zone stratégique (J03) est en-dessous de sa 
consigne (56°C±2), les deux vannes motorisées (aller et retour) basculent sur leurs voies 
C et l’énergie produite par les PAC est transmise sur le ballon de distribution. Dans cette 
phase de fonctionnement le retour du bouclage de la distribution est réchauffé par la PAC 
avant d’être réinjecté dans le ballon. 
 

Si la sonde de température de la zone stratégique (J03) a atteint sa consigne, les 
deux vannes motorisées (aller et retour) basculent sur leurs voies A et l’énergie produite 
par les PAC est transmise à la zone de stock, jusqu'à ce que la sonde de température de 
la zone stock (J02) est atteint sa consigne (54°C±2). Dans cette phase, le retour du 
bouclage de la distribution est réinjecté dans le ballon de distribution sans passer par la 
PAC. 

 
Lorsque les deux sondes des ballons ont atteint leurs consignes, les PAC et les 

circulateurs s’arrêtent. 
 
 
Lors d’un ensoleillement intense le capteur hybride Heliopacsystem+® ne 

présente pas de risque de surchauffe car celui-ci ne chauffe pas au-dessus de 75°C. 
 
 

Fonctionnement automatique de l’échangeur d’appoint (position « auto ») : 
Si la sonde de distribution (J04) est en dessous de sa consigne (55,5°C±0.5), les 
circulateurs coté ballon et coté chaudière de l’échangeur se mettent en marche. L’eau du 
réseau de chauffage fourni alors ses calories à l’ECS en passant par l’échangeur afin que 
le départ de la distribution soit toujours au-dessus de 55°C. 

 
 
Fonctionnement manuel de l’échangeur d’appoint (position « marche forcée A ou 

B ») : 
Si l’aquastat de l’appoint (dans le haut du ballon de distribution) est en-dessous de la 
consigne demandée (55°C), les circulateurs coté ballon et coté chaudière de l’échangeur 
se mettent en marche. L’eau du réseau de chauffage fourni alors ses calories à l’ECS en 
passant par l’échangeur afin que le départ de la distribution soit toujours au-dessus de 
55°C. 
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La solution Heliopacsystem+® assure de base des conditions de température 

dans le stockage conformes avec la règlementation sur le risque de développement des 
légionnelles (arrêtée du 30 novembre 2005) grâce au maintien en permanence d’une 
sortie de stockage comprise entre 55°C et 60°C. 

Néanmoins, il est possible de programmer un traitement anti-bactérien préventif 
ponctuel complémentaire (fréquence maximale conseillée : hebdomadaire) sous forme 
d’une montée à 60°C de l’ensemble du stockage pendant 60 minutes. Ce traitement 
peut être déclenché par une GTC ou par l’horloge interne de la régulation 
Heliopacsystem+®. 
 
 Une synthèse des défauts est disponible au bornier de l’armoire et est doublé par 
un voyant rouge en façade. D’autres défauts peuvent être fournis sur demande soit par 
l’intermédiaire de l’interface ModBus soit à reprendre sur le bornier de l’armoire. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 



 


